
Konkurse Faillites Fallimenti
No 243 Mittwoch, 17.12.2003 121. Jahrgang

1. Débitrice: Aqua Disco Club Sàrl, rue Henry-Grandjean 
1, 2400 Le Locle

2. Déclaration de faillite: 04.09.2003
3. Suspension de faillite: 01.12.2003
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 29.12.2003
5. Avance de frais: CHF 6’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: But: exploitation d’un pub et d’une discothè-
que à l’enseigne "Aqua Disco Pub".

Office des faillites
2053 Cernier NE

(02031192)                        


